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Entente client/fournisseur

GROUPE – AFFAIRES CORPORATIVES ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

	Client
	Adresse

	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
	75, boul. René-Lévesque Ouest, 22e étage
Montréal (Québec)

H2Z 1A4




	Signée entre les parties et couvrant les services offerts.

Client :
Fournisseur :

_____________________________
Date _____________
____________________________
Date _____________

Yves Filion
Marie-José Nadeau
Président – Hydro-Québec Distribution
Vice-présidente exécutive –Affaires corporatives et 
289-3813
secrétaire générale


289-3409




Cadre de la demande / fourniture de produits ou services
Le fournisseur groupe – Affaires corporatives et secrétariat général et les clients s’engagent à fournir les services prévus à la présente entente dans le respect des lois et règlements ainsi que les politiques, directives et orientations de l’entreprise.

1.
Responsabilités du groupe – Affaires corporatives et secrétariat général (GACSG)



1.1
Fournit des produits et services en fonction du coût complet pour 2003. Le montant déversé a été déterminé selon une consommation évaluée par chacune des unités du groupe.


1.2
Apporte un support au client pour sa justification budgétaire 2003 concernant les coûts des produits et services GACSG.


1.3
Donne au client un préavis en cas de cessation et/ou modification de fourniture d’un(des) produits ou service(s).


1.4
Fournit sur demande du client l’information de gestion sommaire pertinente à l’entente.

2.
Responsabilités du client


2.1
S’engage sur les montants convenus et ses variations en cours d’année.


2.2
Avise les gestionnaires de toute réorganisation dans son unité.


2.3
Donne un préavis au GASCG en cas de modification des montants convenus.

3.
Particularités

Voir le détail (par unité du groupe) à l’annexe 3 « Particularités » jointe au présent document.

4.
La gestion de l’entente cadres


La présente est gérée par __________________________________, dûment autorisé à représenter le client et par Mme Marie-José Nadeau, vice-présidente exécutive – Affaires corporatives et secrétaire générale ou son délégué, dûment autorisé à représenter le GACSG, lequel doit :

· s’assurer que les engagements décrits aux présentes sont respectés ;

· agir comme canal de communication entre le GACSG et le client ;

· assurer que les plaintes non résolues sont prises en charge ;

· assurer que les solutions (plan de redressement) sont acceptables et mises de l’avant.
	Unités – GACSG
	Responsable
	Téléphone
	Télécopieur

	Direction – Médias et affaires publiques
	Pierre-Luc Desgagné
	289-3600
	289-3646


5.
Période couverte par l’entente



Cette entente prend effet à compter du 1er jour du mois de janvier 2003 et se termine le 31 décembre 2003


6.
Garantie d’exclusivité pour le fournisseur pendant la période de transition

6.1
Le GACSG s’engage à démontrer sur demande sa compétitivité.


6.2
Tel que stipulé dans les textes « vers une culture d’affaires », le client doit s’adresser au GACSG en regard des produits et services facturés que celui-ci fournit et ce, pour la durée de l’entente.


6.3
Le client ne peut produire lui-même les biens ou services du GACSG dans son unité.


7.
Modalités de facturation


7.1
La facturation se fait sur la base du coût complet et mensuelle de façon interne (1/12).


7.2
Le client s’engage à mettre en place un système de contrôle pour l’approbation de la facture interne et à signaler toute anomalie au responsable désigné.


7.3
Le client identifie les centres de coûts dans lesquels les imputations comptables de la charge doivent s’effectuer lors de la facturation interne.

7.4 Traitement de la sous ou surimputation selon les modalités définies par la Direction principale Contrôle et comptabilité.


7.5
La présente entente exclut les montants reliés à des demandes ad hoc en cours d’année 2003. S’il s’avérait nécessaire de 
réaliser des activités non prévues à cette entente, les coûts engendrés par ces activités seront facturés au client.

8. Documents annexés à l’entente

Annexe 1 – Sommaire des coûts
Annexe 2 – Sommaire des activités des produits et services (par unité)
Annexe 3 – Particularités de l’entente (par unité, au besoin par produit ou service)


A N N E X E - 1


	GROUPE – AFFAIRES CORPORATIVES ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
ENTENTE CLIENT/FOURNISSEUR PAR DÉVERSEMENT 2003

Hydro-Québec Distribution



	Unité
	Centre de coûts émetteur
	%
réparti
	Montant réparti
(millier $)
	Client 
Centre de coûts récepteur
	Remarques

	Médias et affaires publiques


	35072

	22 %


	261,2
	
	50 % Services à la clientèle

50 % Approvisionnement en électricité

	TOTAL
	
	
	261,2
	
	


A N N E X E – 2

	GROUPE – AFFAIRES CORPORATIVES ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
ENTENTE CLIENT/FOURNISSEUR PAR DÉVERSEMENT 2003

Hydro-Québec Distribution



	Unité
	Intitulé centre de coûts
	Centre de coûts émetteur
	Activités

	Médias et affaires publiques


	Médias et affaires publiques

Vigie, balisage et conseil sur l'ouverture des marchés de détail et les activités des organismes réglementaires et politiques.
	35072
	· Vigie réglementaire et législative

· Suivi de l'ouverture des marchés de détail à la compétition

· Avis et conseil sur le traitement réservé aux ressources renouvelables et les exigences de portefeuille obligatoire

· Balisage et analyses comparatives sur la réglementation et les pratiques d'affaires hors Québec en matière de distribution et de service à la clientèle

· Suivi du développement des règles de marché de détail hors Québec et support aux activités d'approvisionnement en électricité

· Formation et information sur l'évolution de la restructuration des marchés de l'énergie nord-américains


A N N E X E – 3

	GROUPE – AFFAIRES CORPORATIVES ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
ENTENTE CLIENT/FOURNISSEUR PAR DÉVERSEMENT 2003

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION


	Unité
	particularités

	
	

	
	

	
	

	
	






N/A

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	








1
3

